
S’agit-il d’un FS dit normal 
(tâche financée par les émoluments et 

d’autres revenus, mais en aucun cas par 
les impôts)?

Financements spéciaux: 
codification comptable 

selon le MCH2

S’agit-il d’un FS imposé par le droit 
supérieur?

Comptabiliser
 le maintien de la 

valeur?

29000 FS «service du feu» normal
29004 FS «électricité»
2900x FS «places de stationnement»
2900x FS «biens-fonds»
2900x FS «port»
2900x ...

S’agit-il d’un FS à vocation 
de préfinancement ?

FIN

non

non
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Clôture au moyen des GM 
9010/9011

Les financements 
spéciaux requièrent 
une base légale dans le 
droit supérieur ou 
dans un règlement 
communal 

(art. 87 ss OCo)

Externalisation
FS «service du feu» 

à sens unique

Eau?
Eaux usées?

Déchets?

oui non non

Le FS 
doit-il être évalué 

séparément ?

Attributions / prélèvements 
(ordinaires) au moyen des 

GM
 3510/4510

29000 FS «service du feu» 
normal       

oui oui

non

oui

oui

Office des affaires communales et de l’organisation 
du territoire

FS «compensation 
de la plus-value»

non

oui

oui

29301 Alimentation en eau, 
maintien de la valeur
29302 Traitement des eaux 
usées, maintien de la valeur

29001 FS «alimentation en eau»
29002 FS «traitement des eaux 
            usées»
29003 FS «gestion des déchets»

Attributions / prélèvements 
(ordinaires) au moyen des 

GM 3510/4510

Attributions / prélèvements 
(ordinaires) au moyen des 

GM 3510/4510

Clôture au moyen des GM 
9010/9011

2900x FS «transfert de PA» 
(art. 85a OCo)

Attributions: 3898
Prélèvements:  4898

(extraordinaires)

29000 FS «service du feu» 
à sens unique

oui oui

2900x FS «compensation de 
la plus-value»
             

Attributions / prélèvements 
(ordinaires) au moyen des GM 

3510/4510

Clôture du FS

oui

non

S’agit-il d’un FS «réserve de 
fluctuation»?

2930x FS «subventions d’infrastructure»
2930x FS MVE «biens-fonds PF» / fonds 
            de rénovation 

2930x FS «orgue»
2930x FS «impôt sur les résidences 
           secondaires»

2930x …

Attributions / prélèvements 
(extraordinaires) au moyen des 

GM 3893/4893 

2960x Réserve de fluctuation 
            (art. T2-3, al. 2, ch. 7 OCo)
2961x Réserve de valeur marchande
            (art. 81a, al. 3 OCo)

Attributions / prélèvements 
(extraordinaires) au moyen des 

GM 3896/4896 

oui

non

Si seule la réserve légale 
de fluctuation a été 
constituée (art. T2-3, al. 2, 
ch. 5 OCo), elle est inscrite 
au bilan dans le GM 

2960x. 
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